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Une activité de crédit dynamique dans l’ensemble  

Au premier trimestre 2026, la production de crédits hors découvert s’accroît de 24,8 % sur un an pour atteindre 
40,9 milliards XPF.  

La production de crédits aux particuliers,  16,1 milliards XPF, s’inscrit en hausse de 5,9 % en glissement annuel, 
après +2,8 % au dernier trimestre 2025. Cette croissance est portée par la vigueur des crédits à l’habitat (+26,8 % 
sur un an, après +21,6 % au dernier trimestre 2025), alors que les prêts personnels à la consommation poursuivent 
leur recul amorcé au premier trimestre  2025 (-3,2 % après -14,7 % le trimestre précédent).   

La production de crédits aux sociétés non financières, 23,8 milliards XPF, bondit de 41,5 % en rythme annuel. La 
forte hausse des crédits d’équipement (+5,2 milliards XPF sur un an), notamment pour le financement de travaux de 
rénovation dans le secteur hôtelier, et des crédits immobiliers (+2 milliards XPF), contribue à ce dynamisme. Après 
avoir progressé de manière continue en 2025, les crédits de trésorerie se replient en revanche (-236 millions XPF sur 
un an).  

La production de crédits aux entreprises individuelles , 1 milliard XPF, augmente de 32,2 % par rapport au premier 

trimestre 2025, tiré par l’accroissement de tous les types de crédit.   
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Production de crédit aux entreprises  

Les sociétés non financières 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

Les entrepreneurs individuels 

  

 

Méthodologie 

La collecte est réalisée auprès des établissements de crédit ayant leur activité en Polynésie française, elle se base 
sur environ 4 000 déclarations. Elle prend en compte les crédits nouveaux accordés au cours de chaque trimestre aux 
sociétés non financières, aux entrepreneurs individuels et aux particuliers.  

La « trésorerie échéancée » correspond à l’ensemble des instruments de trésorerie hors découverts et escompte. Les 
« crédits d’équipement » regroupent les crédits à l’équipement aidés ainsi que les autres crédits à l’équipement.  

Les « crédits à l’habitat » intègrent l’ensemble des crédits à l’habitat des ménages et ce quelle que soit la période de 
fixation initiale du taux (PFIT). Les « prêts personnels » incluent, en plus des prêts personnels, les financements de 
ventes à tempérament et les prêts sur carte de crédit.  

Toutes les publications de l’IEOM sont accessibles et téléchargeables gratuitement sur le site www.ieom.fr  
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